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Préambule  
 

Pour répondre aux évolut ions de son terr itoire, la com m une de Hat t igny a décidé d'élaborer un Plan 

Local d'Urbanism e (PLU) . Cet te procédure est  l'occasion pour la com m une d'ent reprendre une 

réflexion approfondie sur son développem ent  et  l'aménagem ent  de son terr itoire. 

L'art icle L123-1 du Code de l'Urbanisme int roduit  le Projet  d'Am énagement  et  de Développem ent  

Durables (PADD) . Son contenu est  défini à l'art icle L123-1-3 du Code de l'Urbanisme. Le PADD 

définit ,  dans le respect  des object ifs et  des principes énoncés aux art icles L110 et  L121-1, les 

orientat ions générales des polit iques d'aménagem ent , d'urbanisme, de protect ion des espaces 

naturels, agricoles et  forest iers, de préservat ion ou de rem ise en bon état  des cont inuités 

écologiques , les or ientat ions générales concernant  l'habitat , les t ransports et  les déplacem ents, le 

développem ent  des com m unicat ions num ériques, l'équipem ent  com m ercial,  le développem ent  

économ ique, les loisirs, des object ifs de m odérat ion de la consom m at ion de l'espace et  de lut te 

cont re l'étalem ent  urbain. 

Le PADD de Hat t igny s'appuie sur plusieurs pr incipes directeurs pour définir  son projet  urbain. 

 

Populat ion et  logem ent  

1. Maît r iser le développem ent  urbain en assurant  sa cohérence 

Act ivités et  tour ism e 

2. Favoriser le développem ent  économ ique, tourist ique et  des TI C 

Pat r im oine et  renouvellem ent  urba in 

3. Gérer le pat r im oine et  perm et t re des projets innovants 

Transpor ts et  déplacem ents 

4. Gérer le t rafic rout ier et  le stat ionnem ent  

Cadre de vie  et  environnem ent  

5. Protéger les ressources naturelles, les paysages rem arquables et  le cadre de vie 
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1. Maît rise r le  déve loppement  urba in en assurant  sa  
cohérence  

La com m une de HATTI GNY est  relat ivem ent  at t ract ive du fait  de sa situat ion géographique 

privilégiée aux portes des Vosges et  de la qualité du cadre de vie dans le sud-est  mosellan, qui ont  

cont r ibué à l' installat ion d'un vaste cent re de loisirs (Center parcs)  qui génère de nom breux 

em plois. Un des object ifs m ajeurs du PLU est  de renforcer la cohésion de HATTI GNY en m aît r isant  

son développement . 

 

1.1. Renforcer la  mix ité  urba ine et  favoriser le  renouvellement  
urbain 

 Diversifier l'offre  en logements 

Dans les années 2000, la commune de HATTI GNY s'est  pr incipalement  développée sur le mode 

pavillonnaire. Depuis 2010, on observe un m ouvement  de diversificat ion de l'offre en logem ents 

répondant  à une dem ande qui a for tem ent  évolué, quant itat ivem ent  et  qualitat ivement , avec 

l'ouverture récente du Center parcs et  la créat ion de nom breux em plois sur le ban com munal. En 

effet , les opérat ions récentes sont  quasi exclusivem ent  or ientées vers de la créat ion de locat ifs 

dans le bât i ancien. 

Le PLU encourage la m ixité et  la qualité des form es de l'habitat  tout  en veillant  à la bonne 

cohabitat ion ent re l'habitat  individuel et  l'habitat  collect if.  Ces disposit ions permet t ront  de répondre 

aux besoins croissants d'une part ie de la populat ion qui ne souhaite ou ne peut  pas forcément  

acquérir  une m aison individuelle (célibataires, jeunes m énages, personnes âgées, etc.)  tout  en 

prom ouvant  une réelle m ixité par l'extension du parc locat if.  
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 Encourager e t  encadrer le  renouvellement  urba in 

Le diagnost ic terr itor ial a m is en exergue le nombre im portant  de corps de ferme présent  dans les 

cent res anciens qui sont , pour l' instant , sous-occupés. Le village et  son ham eau présentent  un 

potent iel im portant  en term e de renouvellem ent  urbain. Le PLU autorise la reconversion et  la re-

affectat ion des volum es existants, certaines ferm es ou habitat ions de grande dim ension pouvant  

bénéficier d'am énagem ents intér ieurs et  de t ransform at ions dans le but  de créer des logem ents ou 

des équipem ents. Cet te possibilité perm et  d'envisager la créat ion d'une st ructure nécessaire au 

m aint ien ou à l'accueil de populat ion âgée ou à m obilité réduite et  de développer le logem ent  

collect if dans les cent res anciens, diversificat ion indispensable au renouvellem ent  des populat ions 

sur le long term e. 

Afin de gérer les problèm es de stat ionnem ent  liés à la reconversion des bât im ents des corps de 

ferm e, les norm es de stat ionnem ent  seront  adaptées pour perm et t re un équilibre sat isfaisant  ent re 

densificat ion et  problèm es de stat ionnem ent . 

 Favoriser la  mix ité  urba ine 

En dehors du cent re de loisirs, pour l'ensem ble des zones urbanisées, la fonct ion pr incipale est  

l'habitat . Des com m erces et  services t rouveraient  leur place au sein du village (pr incipalem ent  

dans les cent res anciens)  et  part iciperaient  pleinement  à leur anim at ion. La vitalité et  la qualité de 

vie des habitants reposent  sur la proxim ité d'équipements publics à l'échelle des quart iers, de 

services et  de com m erces et  m êm e d'act ivités économ iques com pat ibles avec l'habitat . 

L'installat ion de com m erces, de services, d'équipements et  d'ent reprises art isanales sera autorisée 

dès lors qu'elle n'est  pas source de nuisances ou de r isques incom pat ibles avec le voisinage 

résident iel, afin de garant ir  une m ixité urbaine (anim at ion économ ique et  socioculturelle) . 

 Renforcer la cent ra lité  et  la  gamme des équipements  publics présents 

Le diagnost ic terr itor ial a m is en exergue certaines carences en équipem ents publics. La com m une 

souhaite notam m ent  t ransform er l'actuel foyer en une véritable salle polyvalente. D'aut res projets 

pourront  égalem ent  s'ajouter pour com pléter l'offre en équipem ents. 

La possibilité de regrouper certains équipem ents et  services sur un m êm e site, pour réaliser des 

économ ies d'échelle et / ou renforcer leur efficacité, est  égalem ent  fortem ent  encouragée dans le 

cadre de ce PADD. 
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1.2. Accompagner la  croissance démographique en modérant  la  
consommat ion de l’espace 

L'arr ivé du cent re de loisirs a largem ent  cont r ibué à redynam iser l'accroissem ent  dém ographique 

au cours de ces dernières années. Cet te at t ract ivité nouvelle de la com m une nécessite que la 

com m une m et te en place une nouvelle st ratégie de développement , garante d'un développem ent  

démographique et  urbain maît r isé. 

Plusieurs hypothèses de développement  démographiques ont  été ém ises. Avec l'arr ivée du Center 

parcs, la com m une m ise sur un développem ent  dém ographique fort  :  

 ent re 5 0  et  1 0 0  nouveaux habitants d’ici 2 0 2 2 ,  

     soit  un besoin de 2 0  à 4 0  logem ents 

En effet , lors de la dernière période (avant  l’ouverture du Center Parcs) , le rythm e de croissance 

dém ographique constaté était  de + 46 habitants par décennie. Par ailleurs, la com m une souhaite ne 

pas dépasser un plafond m axim um  de 300 habitants, la populat ion actuelle étant  de 202 habitants 

( I NSEE 2008) . 

 Modérer la  consommat ion de l’ espace et  l’é ta lement  urba in 

Toute en respectant  ses object ifs dém ographiques, la com m une souhaite ne pas accroît re la 

consom m at ion foncière observée ces dernières décennies, voire la réduire. 

 ne pas dépasser  une consom m at ion foncière de 4  ha/ décennie 

 Densifier le  t issu urba in ex istant  

Pour at teindre cet  object if,  il est  nécessaire de quant ifier les possibilités de const ruct ions dans les 

t issus agglom érés existants. Malgré les dents creuses encore présentes, et  les nombreux corps de 

ferm e en m utat ion probable à court  ou m oyen term es, le renouvellem ent  urbain (un potent iel de 

15 logements pour la prochaine décennie)  ne permet t ra pas de répondre en totalité aux besoins en 

mat ière de développem ent  urbain. En conséquence, le PLU ident ifie des espaces suscept ibles 

d'accueillir  de nouvelles const ruct ions.  

Le PLU prévoit  de com pléter la t ram e urbaine du village dans les secteurs perm et tant  une bonne 

desserte et  offrant  la possibilité de raccrocher les nouveaux quart iers le plus rat ionnellem ent  

possible au t issu existant . 

 Développer une urbanisat ion dense et  durable , cohérente avec l'ex istant  

L'ouverture par t ranches des zones à urbaniser permet t ra de réguler le développem ent  

dém ographique des com m unes de m anière à ut iliser au m ieux le potent iel des infrast ructures déjà 

existantes (écoles, etc.)  et  à venir (équipem ents sport ifs et  socioculturels) . Ainsi,  en tenant  com pte 

des potent iels dans le t issu urbain existant , il sem ble que :  

 la  réa lisat ion d'une opérat ion m ix te d’environ 1  à  2  hectares,  

        pour  les 1 0  prochaines années 

Permet te d'at teindre cet  object if.  

Ainsi, ces extensions urbaines devront  respecter :  
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 une densité  m inim ale de 1 2  logem ents par  hectare p our  les 

extensions à vocat ion d’habita t  du village 

Afin de lim iter la consommat ion d'espace, le développem ent  de ces nouveaux secteurs d'habitat  

intégrera une part  im portante de logem ents interm édiaires :  m aisons en bande ou accolées, pet its 

collect ifs.  

 

 
Exemples de réalisat ion de quart iers intégrant  densité et  qualité du cadre de vie 

I llust rat ion de la densité en fonct ion de la typologie du quart ier 
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La qualité  de concept ion d'un quar t ier  s'apprécie au regard de : 

 
-  la  com posit ion urba ine :  c’est  la façon dont  le projet
va s’intégrer à l’urbanisat ion existante mais aussi au paysage. A cet
égard, t rois pr incipes doivent  êt re retenus :  la pr imauté de l’espace
public, la cont inuité avec le t issu urbain existant , l’unité des espaces
publics et  du bât i. 

 

-  le  par t i d’am énagem ent  :  il résulte des choix de la 
collect iv ité, t raduits par le concepteur dans les domaines suivants :  le 
t racé des voies, le découpage du parcellaire, le nombre de logements à 
l’hectare, le type de logements ;  

 

-  la  vie  socia le :  le projet  doit  faciliter l’intégrat ion des habitants tant  dans la commune que dans leur voisinage mais aussi l’évolut ion des
modes de vie d’où l’importance du soin à apporter :  à la concept ion des espaces publics qui doivent  favor iser la diversité des usages sociaux, et  aux
relat ions ent re le futur quart ier et  les quart iers existants du village et  en part iculier  du cent re ;  
 

  
-  l’environnem ent  :  qu’une étude d’im pact  soit  nécessaire 
ou pas, l’impact  du projet  sur l’environnement  doit  êt re évalué dans les 
domaines suivants :  le paysage, l’eau et  l’assainissement , l’air  et  le 
bruit  ;  
 

 

-  l’accessibilité  physique, géographie et  
socia le :  un aménagement  accessible aux personnes à mobilité 
réduite sera confortable pour tous. Le projet  doit  garant ir  l’accessibilité 
aux espaces publics comme aux logements. A cet  égard, il n’est  ni 
obligatoire ni conseillé de mult iplier les t rot toirs (en fonct ion du type 
de voie) . 
Un projet  d’aménagement , doit  répondre aux besoins des futurs 
habitants (du futur quart ier)  mais aussi et  dès lors qu’il se compose 
pour part ie d’espaces publics, il doit  aussi répondre aux besoins et  
at tentes de l’ensem ble des habitants de la commune. 
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2. Favorise r le  déve loppement  économique , tourist ique  e t  
des T IC 

 Conforter le cent re  de loisirs et  son développement  

Le cent re de loisirs se développe. Environ 40 nouveaux cot tages devraient  ainsi voir  le jour t rès 

prochainem ent  et  augm enter l'offre tourist ique sur le ban com munal. Afin de pérenniser ce cent re 

de loisirs et  permet t re son renforcement  un secteur spécifique dest iné aux act ivités à vocat ion de 

loisirs sera crée. 

 

 Préserver les condit ions de t rava il des agriculteur s 

Tradit ionnellem ent , l'act iv ité agricole et  forest ière est  im portante dans les com m unes du Pays de 

Sarrebourg qui reste à dom inante rurale. Les terres ont  perm is le développement  d'une polyculture 

et  d'élevages sur une grande part ie du terr itoire. 
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o Réduct ion de la  consom m at ion d’espace agr icole 

Les grandes ent ités agricoles devraient  êt re m aintenus à l'écart  de projets de const ruct ion. Seuls 

les espaces indispensables au développement  urbain et  à l' im plantat ion d'équipements st ructurants 

doivent  êt re subst itués à l'agriculture. L’object if en term e de m odérat ion de la consom m at ion 

foncière (ent re 1 et  2 hectares pour de l’extension urbaine sur 10 ans)  réduit  significat ivem ent  la 

consom m at ion foncière observée ces dernières décennies. 

o Respecter  les pér im èt res d' isolem ent  des insta lla t ions agr icoles 

Certaines exploitat ions sont  répertor iées au t it re de la législat ion sur les installat ions classées ou 

du règlement  sanitaire départemental. La collect ivité doit  tenir compte des périmèt res d'isolement  

induits par ces installat ions pour éviter les confrontat ions ent re l'habitat  et  la nuisance agricole. 

Toutefois, lorsque ces installat ions classées sont  localisées clans la t rame urbaine, des dérogat ions 

peuvent  êt re délivrées avec l'accord de la Cham bre d'Agriculture. 

 

o Perm et t re les sor t ies d'exploita t ion 

Certains espaces sont  part iculièrem ent  fragiles et  sensibles du point  de vue du paysage et / ou de 

l'environnem ent  et  ne sont  donc pas aptes à recevoir des const ruct ions, m êm e agricoles qui 

pourraient  êt re préjudiciables à la qualité du site. 

De m êm e, il sem ble égalem ent  nécessaire de préserver les abords des agglom érat ions actuelles ou 

en devenir d'une t rop proche cohabitat ion avec les act ivités agricoles. Des distances de reculs pour 

toute sort ie d'exploitat ion notam m ent  si elle com porte du bétail ou si elle est  suscept ible d'induire 

des nuisances ou des r isques, seront  proposées aux plans de zonage du PLU. 

I l est  toutefois nécessaire de prévoir dans l'avenir des possibilités nouvelles de sort ies 

d'exploitat ion agricole, pour faciliter le t ravail des exploitants existants, pour permet t re de 

nouvelles installat ions et  aussi pour lim iter les conflits ent re l'habitat  et  l'agr iculture sur le plan des 

nuisances. Le PLU ident ifie les espaces agricoles const ruct ibles pour l'agriculture et  encadre les 

projets. 

 Favoriser la  mix ité  urba ine 

Cf. supra. 
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 Développer les communicat ions numériques 

La com m une souhaite le développem ent  des TI C (Technologies de l'I nform at ion et  de la 

Com m unicat ion)  sur son terr itoire. 

3. Gérer le  pa t rimoine  e t  pe rmet t re  des proje ts innovants 

 Préserver les é léments remarquables du pat rimoine a rchitectura l 

Les noyaux anciens du village et  de son ham eau com portent  encore quelques ferm es des 18ème et  

19ème siècles, qui ont  subsisté à la seconde guerre m ondiale, m ais égalem ent  et  surtout  des 

const ruct ions issues d'après guerre qui ont  reproduit  les form es anciennes de l'habitat . Ces 

différents types de bât i présentent  un intérêt  architectural et  pat r im onial.  Leur volum étr ie m érite 

d'êt re conservée. Localem ent , l'ordonnancem ent  des const ruct ions le long des rues ou des places 

est  suffisamm ent  rem arquable pour m ériter d'êt re garant i.  

L'am biance rurale des noyaux anciens issue de l' im plantat ion des bât im ents (sur lim ites 

séparat ives et  à l'alignem ent  des voies)  et  de l'hom ogénéité des m atériaux ut ilisés confère aux 

cent res villageois une unité esthét ique. Dans l'avenir,  il s'agit  d'éviter le cont raste t rop fort  de 

nouvelles const ruct ions avec le bât i t radit ionnel. 

L'architecture des noyaux anciens est  remarquable. Elle mérite des disposit ions réglementaires 

précises, s'appliquant  à toutes les const ruct ions, com portant  des recom m andat ions adaptées au 

contexte local et  suscept ibles de pérenniser leur qualité pat r im oniale. 

 

Si la préservat ion du pat r im oine ancien rem arquable fait  l'objet  d'une at tent ion part iculière dans le 

PADD, ce m êm e projet  at t ire égalem ent  l'at tent ion sur la nécessité d'autoriser les form es de 

const ruct ions à l'architecture plus contem poraine dans les différentes part ies du village. 

 Développer des proje ts innovants 

Le développem ent  durable doit  égalem ent  t rouver une t raduct ion en term e de const ruct ion. Les 

im pacts des bât iments sur l'environnement  peuvent  êt re m inim isés et  maît r isés en ut ilisant  des 

m atériaux durables dans le tem ps et  en donnant  la préférence aux énergies renouvelables 

(ut ilisat ion de panneaux solaires, récupérat ion des eaux de pluie, etc.) .  Ces disposit ions doivent  

permet t re le développement  de const ruct ions bien intégrées dans le site et  le paysage et  

répondant  éventuellem ent  aux norm es de Haute Qualité Environnem entale (HQE) . 
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La Haute Qualité Environnementale a été définie comme la capacité d'un bât iment  à préserver les 

ressources naturelles et  à répondre aux exigences de confort ,  de qualité de vie et  de santé. Ce 

type de const ruct ion peut  notam m ent  êt re envisage dans les secteurs d'extension urbaine ou 

l'expression de la m odernité et  de l' innovat ion architecturale doivent  êt re possibles. 

4. Gérer le  t ra fic  rout ie r e t  le  sta t ionnement  
Le cent re de loisirs engendre un t rafic conséquent  dans le village. Le nom bre de véhicules, en 

constante augmentat ion nécessite des disposit ions spécifiques en mat ière de stat ionnement  et  des 

am énagem ents urbains pour développer et  sécuriser le réseau. 

 Poursuivre les aménagements des ent rées et  de la  t r aversée du village 

I l apparaît  important  de met t re en place un certain nombre d'aménagements dest inés à marquer 

fortement  l'ent rée de la part ie urbanisée des comm unes. La réalisat ion de ces équipements perm et  

de réduire la vitesse des véhicules abordant  la com m une et  m arque durablem ent  les lim ites 

com m unales. Certaines ent rées d'agglom érat ion ont  déjà bénéficié de ce type d'aménagement , il 

s'agit  de poursuivre cet te polit ique. 

Dans le m êm e esprit ,  les am énagem ents dans la t raversée d'agglom érat ion doivent  êt re 

poursuivis. Les principaux object ifs seront  de sécuriser les it inéraires piétons et  cyclistes. 

 Développer les cheminements pié tons et  cyc lables 

L'offre en pistes cyclables et  en it inéraires piétons doit  êt re développée pour m inorer la part  de la 

voiture dans les déplacem ents de proxim ité, mais également  pour renforcer le lien ent re le village 

et  le cent re de loisirs, et  perm et t re aux visiteurs de découvrir  le village et  son terr itoire. L'object if 

est  d'am éliorer la cohabitat ion des différents modes de déplacem ents par des aménagem ents de 

voir ie adaptés, sécurisants et  agréables pour les cyclistes et  les piétons.  

Dans cet te opt ique, une prom enade du cent re de loisirs au village et  des circuits de randonnées 

doivent  êt re envisagées. De plus, toutes les nouvelles opérat ions de développem ent  urbain devront  

intégrer ces modes de déplacements doux. 

 Mett re  en place une polit ique de gest ion du sta t ion nement  

La com m une de HATTI GNY souffre d'un m anque de place de stat ionnem ent  en son cent re. Dans ce 

secteur, les norm es de stat ionnem ent  seront  adaptées pour perm et t re un équilibre sat isfaisant  

ent re renouvellem ent  urbain et  problèm e de stat ionnem ent . 

L'offre en stat ionnement  doit  êt re am éliorée par le réaménagement  des espaces publics (places, 

routes...)  et  éventuellem ent  par l'acquisit ion de parcelles perm et tant  de créer des pet ites unités de 

stat ionnem ent . 

 

 

 

 



 16 

5. Protéger les ressources na ture lles, les paysages 
remarquables e t  le  cadre  de  vie  

La commune de HATTI GNY bénéficie d'un cadre de vie t rès agréable à seulement  quelques 

kilom èt res de Sarrebourg. Les m asses denses des villages s'insèrent  harm onieusem ent  au sein de 

l'espace agricole. Les élus souhaitent  garant ir  le maint ien des éléments remarquables de cet te 

t ram e naturelle. 

 Préserver les cont inuités écologiques (Trame Verte  e t  Bleue) 

Dans cet  opt ique, la com m une souhaite préserver les ent ités les plus rem arquables de la Tram e 

Verte et  Bleue ident ifiée sur son terr itoire. 

 

    Schém a de la Tram e verte et  bleue sur le ban com m unal de HATTI GNY 

 Préserver l'inscript ion du village dans son site  e t  protéger l'intégrité  des paysages 
nature ls 

Le ban com m unal présente des paysages typiques des cam pagnes du sud-m osellan :  

-  les fonds de vallées plats et  hum ides, dom inés par la prair ie perm anente 

-  les reliefs collinaires, dont  les versants présentent  une m osaïque de cultures de prair ies et  

de vergers 

Même si l'em preinte visuelle des vergers est  en régression, les paysages naturels apparaissent  

encore intacts et  bien préservés du m itage. 
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Le PLU veille à ce que l'urbanisat ion future respecte les lim ites naturelles du site villageois et  de 

son ham eau ( relief,  cours d'eau, zone hum ide, jardins et  vergers…). 

 Assurer des t ransit ions ent re  les es paces bât is e t  les espaces nature ls 

L'intégrat ion paysagère des fronts urbains pourrait  êt re assurée par la plantat ion d'arbres et / ou de 

végétaux le long des fronts urbains « définit ifs », afin de créer une t ransit ion douce ent re l'urbain 

et  le naturel. Cet te intégrat ion paysagère pourrait  s'accompagner de prescript ions spéciales pour 

les const ruct ions à l'interface avec l'espace naturel :  or ientat ion de faîtage, m atériaux ut ilises, 

couleurs...  

 Poursuivre les aménagements des ent rées et  de la  t r aversée du village 

Cf. supra. 

 Préserver la ressource en eau et  limiter la  pollut i on domest ique 

La fourniture d'une eau potable suffisante en quant ité et  répondant  en tout  point  aux norm es de 

qualité const itue un élém ent  fondam ental du bien êt re de la populat ion locale et  de l'avenir du 

terr itoire. A ce t it re, il convient  de prendre toutes les disposit ions, visant  à la préservat ion de la 

ressource. 

Le réseau d'assainissem ent  collect if est  perform ant , surtout  depuis la const ruct ion de la nouvelle 

stat ion d'épurat ion de la Com m unauté de com m unes des Deux Sarres sur le ban de Laneuveville-

Lès-Lorquin. Le t raitem ent  efficace des effluents dom est iques doit  perm et t re l'am éliorat ion de la 

qualité des eaux de la Sarre et  de ses affluents sur le ban com m unal. 

I l faut  égalem ent  surveiller les dépôts sauvages, les dépôts de véhicules, qui dénaturent  le site sur 

le plan esthét ique, m ais qui sont  aussi et  surtout  une m enace pour l'environnem ent  par le r isque 

de pollut ion qu'ils génèrent . 

 
 


